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ARTICLE 7

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 10, substituer au mot :

« trois »

le nombre : 

« 1,6 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI dénonce les inégalités de répartition des recettes des droits 
audiovisuels entre les différents clubs, notamment dans le football et la Ligue 1 et Ligue 2.
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Les revenus issus des droits de retransmission des rencontres sont devenus une des principales 
sources de revenus du football professionnel français. Selon le rapport de la mission d’information 
« sur l’intervention des fonds d’investissement dans le football professionnel français » rendu au 
Sénat le 29 octobre 2024 : en 2018-2019, les droits audiovisuels représentaient 35 % des recettes 
des clubs, mutations comprises, et 48 % hors mutations. Pour certains clubs, la part des droits 
audiovisuels allait même bien au-delà. Or, selon le même rapport, « En 2023-2024, les droits 
audiovisuels de la Ligue 1 s’échelonnent de 60 M€ pour le Paris Saint-Germain à 14,5 M€ pour Le 
Havre AC, soit un rapport de 1 à 4. À titre de comparaison, les revenus audiovisuels de la Premier 
League anglaise s’échelonnaient de 167 M£ (Manchester city) à 95 M£ (Southampton) en 
2022-2023, soit un rapport de 1 à 1,8 ». Autrement dit, cette répartition inégalitaire a 
nécessairement des conséquences sur les capacités de financement de chaque club, et créé ainsi 
potentiellement un championnat à plusieurs vitesses, avec des clubs comme le PSG dont les 
capacités financières sont extrêmement importantes, et d’autres avec des possibilités beaucoup 
moins importantes. Or, ces inégalités nuisent à l’attractivité de l’ensemble du championnat, et pas 
seulement de certains clubs. Par conséquent, l’introduction d’un ratio revenu du club le mieux loti / 
revenu du club le moins bien loti est nécessaire, mais pose la question du meilleur niveau à fixer. Si 
le ratio proposé par le texte correspond à une amélioration de la situation par rapport à la situation 
actuelle (4,8 en 2022-2023 (62,7 M€ / 13,1 M€) ; 4,1 en 2023-2024 (60 M€ / 14,5 M€) ; 5 en 
2024-2025 : 35,1 M€ (Paris SG) / 7 M€ (Le Havre AC)), il reste bien plus important que le ratio 
constaté dans d’autres championnats, comme la Premier League, où il n’a été « que » de 1,6. Par 
conséquent, nous proposons d’inscrire ce ratio dans la loi, ce qui permettra de mieux répartir les 
ressources disponibles et de renforcer l’attractivité du championnat dans son ensemble.


